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 Vie communale

ECOLE 

Les parents des enfants en âge d'être 
scolarisés à la rentrée de septembre 2024 
(nés en 2021) peuvent les inscrire en 
mairie. Le livret de famille, le carnet de 
santé ainsi qu'un justificatif de domicile 
vous seront demandés.

Inscriptions 
COLLECTE DE BOUCHONS EN PLASTIQUE

Donnez-leur une seconde vie 
La mairie a signé une convention avec l’association « Roulez Petits Bouchons ». La mission 
de l’association ? Collecter des bouchons en plastique, afin de les recycler et récolter de 
l’argent dans le but de financer du matériel pour les enfants en situation de handicap. 
Vous pourrez déposer vos bouchons (bouchons et couvercles alimentaires, de produits 
ménagers et de produits d’hygiène …) aux emplacements suivants : en mairie, à l’école et 
sur la place de l’Eglise.

LOTO COMMUNAL
Dimanche 24 mars dès 15h00

Ne manquez pas notre grand loto avec des lots exceptionnels à gagner : trottinette électrique, 
switch et de nombreuses surprises…

1 carton – 4 € / 3 cartons – 10 € / 4 cartons – 13 € / 6 cartons – 18 €

Rejoignez-nous à la salle des sports et assistez au début des tirages à 16h. 
Profitez également de notre buvette tout au long de l'événement.

Fête du village 
Vide Grenier

À VOS AGENDAS !!!!

➢ Rendez-vous le samedi 29 juin pour la 

traditionnelle fête du village. Une journée en famille et 

entre amis sous le thème des Jeux Olympiques ! 

➢Dimanche 30 juin : VIDE GRENIER

La suite du projet est de créer maintenant un cœur de village constitué du parc, de la mairie, de la bibliothèque, d’une boulangerie/pâtisserie, d’un pôle 

médical, d’une pharmacie et de la maison des associations. Chaque année doit nous permettre d’élaborer par étape ce « cœur battant Saint Rémois » que 

nous voulons chaleureux, dynamique et où il fera bon vivre ensemble.

Un cœur battant, c’est aussi plus de services pour tous ! Aussi, je suis très heureuse de vous annoncer la mise en place d'un nouveau service dans notre 

village : le Service postal de proximité à l'épicerie. Cette initiative vise à faciliter vos démarches quotidiennes en vous offrant un accès pratique aux 

services postaux sur des horaires élargis et 7 jours sur 7 !

Sans transition, je vous propose d'ores et déjà de noter sur vos agendas quelques dates devenues traditionnelles dans l’animation de notre village …

- Le Loto Communal se tiendra dimanche 24 mars prochain, une après-midi conviviale où la chance et la bonne humeur seront au rendez-vous.

- La Fête du village et le vide grenier auront lieu les 29 et 30 juin, promettant des moments de joie, de partage et de festivités pour tous, petits et grands.

Enfin, je tiens à féliciter pour son départ à la retraite, Françoise GADOU, agent communal dévoué qui a œuvré pendant 24 ans au service de la cantine de 

l'école du village. Son engagement et sa gentillesse ont marqué des générations d'écoliers et sa présence bienveillante va nous manquer. Nous lui 

adressons nos plus sincères remerciements pour son implication et sa contribution à la vie de notre commune.

Avec tout mon dévouement,

     Votre Maire, 

     Toine BOURRAT

Chères Saint-Rémoises, chers Saint-Rémois,

Vous l’avez constaté, les travaux du Centre Bourg ont démarré.

Dés 2015, la municipalité avait préempté la propriété « Martin » de 3600 m² située en plein cœur de notre village, afin 

d’empêcher la construction de 3 immeubles par un promoteur.

Le projet centre village était né et devenait le projet clé de notre mandature. Il nous anime depuis 9 ans déjà et nourrit notre 

ambition : préserver et embellir notre cadre de vie pour le bien-être de tous .

Ce projet a débuté par la création du parking paysager Saint Nicolas en 2017, puis s’en est suivi la réhabilitation du centre Saint 

Nicolas pour accueillir confortablement médecins et infirmières en 2019 .  Enfin, nous avons commencé à aménager notre parc.

COLLECTE DES DECHETS VEGETAUX

Reprise le jeudi 4 avril
Un bac par foyer et 5 fagots.
Déchets végétaux : JEUDI après-midi

Rappel bruits bricolage, tonte et autres, l'usage est limité 
aux horaires suivants :
- les jours ouvrés : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
- les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

ELECTIONS 
EUROPEENNES
Le dimanche 9 juin 2024 auront lieu 
les élections Européennes. Le 
bureau de vote sera ouvert de de 
8h à 20h. N’oubliez pas de vous 
munir d’une pièce d’identité avec 
photo et de votre carte d’électeur. 

Après 24 ans au service du public, « Framboise » comme 

l’appelait les petits saint-rémois, prend sa retraite ! 

Françoise Gadou a été bien plus qu'une organisatrice du service 

de cantine à l’école Clarisse Lebel; elle a été une figure 

maternelle et bienveillante pour chaque enfant qu'elle a 

entouré. Son sourire chaleureux, sa gentillesse et son amour des 

enfants ont fait de la cantine un lieu accueillant et familial où 

chaque enfant se sentait chez lui. Nous lui souhaitons une 

retraite remplie de bonheur, de moments précieux avec sa famille 

et de nouvelles aventures qui lui apporteront autant de joie que 

celle qu’elle a apportée à notre école.

Départ en retraite de Françoise GADOU
Notre Dame de cantine



La Fédération Française Sport pour Tous vous propose à nouveau le 
Programme Intégré d’Équilibre Dynamique. Après une évaluation 
personnalisée, ce programme multifactoriel permet de préserver le 
capital santé, de développer le mieux-être et l’autonomie des 
Séniors. Venez découvrir les bienfaits d’une activité physique 
régulière adaptée à tous les Séniors dans une ambiance conviviale.

Pour plus de renseignements 
ou vous inscrire, contactez

                                        la Mairie au 01.34.87.83.28.

Directeur de la publication : Toine Bourrat
Mairie de Saint Rémy l’Honoré : 17 rue du professeur Mariller

Tél. 01 34 87 83 28 / Email : mairie@saintremylhonore.fr
Ce bulletin  a été conçu et réalisé par la commission communication.

Retrouvez le bulletin sur le site : www.saintremylhonore.fr

Pour paraître dans cette  rubrique, envoyez vos communiqués COMPLETS 
Avant le 15 du mois, sur mairie@saintremylhonore.fr 
Objet : BULLETIN BIMESTRIEL
Sous forme de  textes bruts sans mise en page SVP.

Horaires d’accueil de la Mairie 
Lundi Jeudi Vendredi  
9h - 12h et 14h - 17h

Mercredi Samedi : 9h - 12h  

Vie communale

Inscription à « Votre mairie vous informe » afin de recevoir les informations 
importantes ou des rappels concernant votre commune par mail 
www.saintremylhonore.fr/votre_mairie_vous_informe.aspx 

Les associations

Communication : Inscription 
à l’application 

« PanneauPocket » 

Retrouvez ici toutes nos associations :
www.saintremylhonore.fr/Liste_des_a
ssociations.aspx

PATCHWORK - BBQuilts
Nous confectionnons des BBQuilts pour les enfants nés prématurés du Centre Néonatologie de Versailles. A leur sortie 

de ce service, un quilt est offert aux parents. Celui-ci, deviendra un doudou, un tapis d’éveil, un fond de poussette ou une 

couverture…. 

A ce jour plus de 30 BBQuilts ont été réalisés par l’équipe de notre village et nous continuons car beaucoup d’enfants passent 

dans les Centres de Néonat. Pour les aider après un démarrage difficile de la vie, nous souhaitons leur apporter un peu de 

couleur et de chaleur.

Si, vous aussi, vous souhaitez participer, nous sommes toujours à la recherche de tissus COTON de couleurs ou 

blancs. Notre Club se réuni chaque lundi de 13h30 à 17h. En hiver nous sommes dans la salle Saint Nicolas.

Thèmes Variés

• Dimanche 24 mars 

De Bach à Piazzolla

• Dimanche 5 mai 

Noëmi Waysfeld et 

ses amis

Vos prochains concerts 

à l’Eglise de Saint Rémy 

l’Honoré :

GYM DOUCE SENIORS

PUBLICATION JUDICIAIRE : Par arrêt en date du 16 janvier 2024, la 8e Chambre de la Cour d’Appel de Versailles : Statuant publiquement, par arrêt contradictoire, en matière 
correctionnelle, à l’encontre de PONTARI Antoinette épouse BOURRAT, prévenue, et à l’égard de MUZZIN Géraldine épouse MORISSE, partie civile, et après en avoir délibéré 
conformément à la loi, DÉCLARE les appels recevables, SUR L’ACTION PUBLIQUE : CONFIRME le jugement déféré, sauf ce qui concerne le montant de l’amende ferme prononcée à 
l’encontre de Mme PONTARI épouse BOURRAT ; Et statuant à nouveau de ce seul chef : CONDAMNE Mme Antoinette PONTARI épouse BOURRAT à une amende de 5000 euros, 
dont 2000 euros assortis du sursis ; SUR L’ACTION CIVILE : CONFIRME le jugement déféré, sauf à préciser que les mesures de publication prononcées par le tribunal sont applicables 
au présent arrêt ; Y ajoutant : CONDAMNE Madame Antoinette PONTARI épouse BOURRAT à verser à Madame Géraldine MUZZIN divorcée MORISSE la somme de 1200 euros en 
application de l’article 475-1 de Code de procédure pénale en cause d’appel.

Expression des élus: Groupe de la majorité: Ce mois de mars se traduit par la préparation budgétaire. La santé de nos finances est une priorité absolue. Nous veillons avec la plus 
grande attention à chaque aspect de notre budget, de nos dépenses et de nos investissements. Vos élus vont être amenés à examiner et à voter le budget pour lequel une 
présentation détaillée est faite de sorte à ce que chaque élu bénéficie du même niveau d’information. Les demandes de subventions fonds verts pour la nouvelle chaufferie du groupe 
scolaire et pour la rénovation de l’éclairage public, qui n’ont pas été retenues en 2023 ont été à nouveau déposées. Un Temps d’Avance: Sollicitée pour fournir un document officiel 
du bilan des finances 2023, la maire le refuse et répond qu’il est possible d’en « retranscrire le décompte » soi-même ! Problème de compétence ou d’éthique ? Renouveau: Un vrai 
décryptage de la vie municipale et de ses acteurs ?... Rejoignez votre élue sur Facebook@Renouveau2020srh. Géraldine MORISSE, renouveau2020srh@gmail.com  0765228121.

Le jardin chinois est un lieu idéal de transmission culturelle, de 

société humaine, et de quête de bien-être. Le Jardin Yili est ouvert 

du mois de mars jusqu’à novembre tous les week-ends. 

LE JARDIN YILI FÊTE SES 20 ANS !

Dans l’année, il y a trois fêtes principales : 

• 28/04/2024. fête de la pivoine . 

• 08 et 09/06/2024. fête du Duanwu, anniversaire 20 ans 

du jardin . 

• 15/09/2024. fête de la lune. Accueil des écoles, 

mariage, film etc. 

Contact // Facebook: Le Jardin Yili. • Tel: 01 34 87 97 07

Cette année, les travaux vont se concentrer sur la réhabilitation et l’extension de la maison Martin.

- Première phase des travaux a débuté le 12 février. Cette étape initiale est consacrée à l’enfouissement des 

réseaux aériens (éclairage public, réseaux téléphonique, fibre optique …) entre le numéro 33 de la rue du 

Professeur Mariller et la Mairie et s’étaleront sur une durée prévisionnelle de 3 mois de la façon suivante :

terrassement-Voirie, suivis des travaux de câblage et préparation branchements / Intervention des 

concessionnaires : débranchement réseaux aériens, rebranchement réseaux enterrés / Dépose de câbles 

aériens et poteaux et travaux de finitions sur la voirie.

Les travaux du Centre Bourg, c’est parti !

- La deuxième phase des travaux a débuté, le 1er mars. Cette étape concerne la réhabilitation et 

l’extension de la maison Martin et se déroulera de la façon suivante : Préparation du bâtiment (désamiantage, 

déplombage et démolition intérieure du bâtiment) / Travaux d’aménagements (toiture, huisseries …) / Travaux 

d’extension du bâtiment / Aménagement de la placette pour clôturer les travaux du parc.

Beau moment de convivialité à l’occasion de la 

traditionnelle cérémonie des voeux du Maire. Nous 

remercions les nombreux Saint-Rémois qui se sont 

déplacés à cette occasion.

Nous remercions également Gérard Larcher, 

Président du Sénat, Anne Cabrit, Présidente du PNR

SAINT-RÉMY TRÈS HONORÉE LORS DES 
VŒUX DU MAIRE ! 

(Parc Naturel Régional de la Haute Vallée 

de Chevreuse), le Général Michel Clémot, 

Président de la Société des Membres de 

la Légion d’Honneur et les nombreux 

Maires de notre Communauté de 

Communes Cœur d’Yvelines, de nous 

avoir honorés de leur présence.

CONCOURS DU PULL DE NOËL
Plein de couleurs et de sourires

Un immense merci à tous 
les participants, petits et 
grands, pour avoir rendu 
cette première édition du 
Concours du Pull de Noël si 
mémorable ! 

Vos pulls ont apporté une 
touche de joie et de 
festivité à notre commune.

Nous vous donnons 
rendez-vous l’année 
prochaine pour une 
seconde édition !
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